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M. le vice-président: Plaît-il à la Chambre d'adopter la
motion?

Des voix: D'accord.

Des voix: Non.

M. le vice-président: Que tous ceux qui sont en faveur
de la motion veuillent bien dire oui.

Des voix: Oui.

M. le vice-président: Que tous ceux qui sont contre
veuillent bien dire non.

Des voix: Non.

M. le vice-président: À mon avis, les non l'emportent.

Et plus de cinq députés s'étant levés:

M. le vice-président: Le vote par appel nominal est
différé. La députée d'Ottawa-Ouest invoque le Règle-
ment.

Mme Catterall: Je crois comprendre que la motion n°
24A de la ministre n'a pu être proposée faute du consen-
tement unanime, bien que nous, de l'opposition officiel-
le, fussions disposés à accepter qu'on présente un amen-
dement qui aurait exigé le respect de normes d'équité
concernant les possibilités d'emploi et la formation pré-
vues dans le projet de loi pour veiller à ce que les groupes
désignés constitués de personnes handicapées, de fem-
mes, d'autochtones et de personnes appartenant aux
minorités visibles jouissent d'une égalité d'accès aux pro-
grammes de formation.

Je voudrais cependant savoir s'il y aurait consentement
unanime à la Chambre pour proposer la motion n0 28 qui
accomplit exactement la même chose et est entièrement
compatible avec la Loi sur l'équité en matière d'emploi et
avec les normes que le gouvernement impose aux em-
ployeurs du secteur privé.

M. le vice-président: Y a-t-il consentement unanime?

Des voix: Non.

M. le vice-président: Il n'y a pas consentement unani-
me.

Je vais maintenant mettre aux voix la motion n0 23
comme j'aurais dû le faire plus tôt.

M. Ron Fisher (Saskatoon-Dundurn) propose:
Motion n° 23

Qu'on modifie le projet de loi C-21, à l'article 20, en
retranchant les lignes 42 à 45, page 14.

M. le vice-président: Plaît-il à la Chambre d'adopter la
motion?

Des voix: D'accord.

Des voix: Non.

M. le vice-président: Que tous ceux qui sont en faveur
de la motion veuillent bien dire oui.

Des voix: Oui.

M. le vice-président: Que tous ceux qui sont contre
veuillent bien dire non.

Des voix: Non.

M. le vice-président: À mon avis, les non l'emportent.

Et plus de cinq députés s'étant levés:

M. le vice-président: Le vote par appel nominal est
différé.

La Chambre procédera maintenant aux votes par appel
nominal différés à l'étape du rapport du projet de loi dont
la Chambre est maintenant saisie.

Convoquez les députés.

Et la sonnerie d'appel ayant retenti:

M. le vice-président: Le premier vote porte sur la
motion no 4. Le résultat du vote sur cette motion s'appli-
quera à la motion no 5.

(La motion, mise aux voix, est rejetée.)

(Vote No 93)
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